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ARRETE n° 234 IDV du 27 avril 2005 instituant un syndicat mixte entre les communes de Arue, Faa’a, Papeete, Paea, Pirae, Punaauia, Mahina et la Polynésie française pour la gestion

du contrat de ville de l’agglomération de Papeete (1)

(JOPF du 19 mai 2005, n° 20, p. 1724)

modifié par :

-
Arrêté n° 13 IDV du 21 mai 2007 ; JOPF du 28 juin 2007, n° 26, p. 2288 (1)
Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses à l’outre-mer;

Vu la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal dans le territoire de la Polynésie française;

Vu la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 modifiée relative à l’organisation et à la création des communes dans le territoire de la Polynésie française;

Vu le décret n° 72-407 du 17 mai 1972 portant création des communes dans le territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 2004-104 du 23 décembre 2004 de l’assemblée de la Polynésie française approuvant les statuts du syndicat mixte pour la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete;

Vu la délibération n° 2004-69 du 13 décembre 2004 de la commune de Arue approuvant son adhésion au syndicat mixte pour la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete ;

Vu la délibération n° 2004-68 du 14 décembre 2004 de la commune de Papeete approuvant son adhésion au syndicat mixte pour la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete ;

Vu la délibération n° 2004-70 du 14 décembre 2004 de la commune de Pirae approuvant son adhésion au syndicat mixte pour la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete;

Vu la délibération n° 2004-67 du 18 décembre 2004 de la commune de Faa’a approuvant son adhésion au syndicat mixte pour la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete ;

Vu la délibération n° 2005-2 du 21 janvier 2005 de la commune de Punaauia approuvant son adhésion au syndicat mixte pour la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete ;

Vu la délibération n° 2005-3 du 22 janvier 2005 de la commune de Paea approuvant son adhésion au syndicat mixte pour la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete ;

Vu la délibération n° 2005-2 du 10 mars 2005 de la commune de Mahina approuvant son adhésion au syndicat mixte pour la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete,

Arrête :

Article 1er.— La création d’un syndicat mixte entre les communes de Arue, Faa’a, Mahina, Paea, Papeete, Pirae, Punaauia et la Polynésie française dont la mission est la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete est autorisée.

Art. 2.— Le contrôle administratif du syndicat mixte est assuré par les services de la subdivision administrative des îles du Vent, dans les conditions édictées pour les communes et leurs groupements.

Le contrôle a priori dans les domaines administratif, technique et financier, est applicable au syndicat mixte.

Art. 3.— Dans le cadre du contrôle technique du syndicat mixte, l’Etat s’assure de la conformité des actions menées par le syndicat mixte quant aux objectifs de la politique de la ville, tels qu’ils sont définis dans le contrat de ville de l’agglomération de Papeete.

Art. 4.— Le concours financier de l’Etat s’effectuera par le versement d’une subvention trimestrielle versée au syndicat mixte, dans la limite des crédits budgétaires. Il prendra la forme d’un arrêté de subvention.

Art. 5.— La subvention doit être utilisée conformément à l’objet pour lequel elle a été accordée. L’emploi des fonds reçus doit pouvoir être justifié. A l’issue des contrôles, la subvention non employée ou dont l’emploi n’a pas été conforme à son objet doit être reversée au Trésor public.

Art. 6.— Un projet retenu par le comité de pilotage du contrat de ville, entaché d’illégalité, se verra refuser a posteriori son financement.

Art. 7.— Le syndicat mixte est tenu, à la demande de l’administration, de présenter les pièces justificatives des dépenses et tout autre document dont la production est jugée utile au contrôle de l’utilisation de la subvention conformément à son objet. Le cas échéant, l’administration pourra procéder à des contrôles sur place. Le refus de communication entraîne la suppression de la subvention.

Art. 8.— Le haut-commissaire de la République en Polynésie française, le Président de la Polynésie, le chef de la subdivision administrative des îles du Vent, les maires des communes concernées, le président du syndicat mixte et le trésorier des îles du Vent sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 avril 2005.


Pour le haut-commissaire,


par délégation:


Le secrétaire général


du haut-commissariat,


Jacques MICHAUT.

____________________________________

(1) Arrêté n° 13 IDV du 21 mai 2007 :

Article 1er.— Il est procédé au changement de nom du syndicat mixte chargé de la gestion du contrat de ville de l’agglomération de Papeete. Désormais ce dernier s’intitule “syndicat mixte chargé de la gestion du contrat urbain de cohésion sociale de l’agglomération de Papeete”.

Art. 2.— Toutes les autres dispositions contenues dans l’arrêté n° 234 IDV du 27 avril 2005 demeurent inchangées.
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